
 
 
 
 
 
 

 

 

1/5 

 

 

 

Commission Régionale Arbitrage 
 

Saison 2023/2024 

Réunion CRA du 17 octobre 2023 – Dématérialisée - 
 
Président : M. Aymeric ANSEL 
 
Présents : Mme Clothilde BRASSART, MM. Yann AUGE, Abdelhak BELKACEM, Jean-Luc BOURLAND, Valentin 
CARDON, Emmanuel CARON, Gilles COUSIN, Patrick DANZ, Hugues DEVAUX, Matthieu DOR, Jean Christophe 
FAVEREAUX, Ludovic FIRMIN, Jean Pierre JANNOT, Henry MACIUSZCZAK, Philippe MORICE, Jean Marie PATIN, 
Gérard PIQUE, Olivier QUINA, Yann THENARD, Guillaume TLALKA, Damien VASSE, Olivier WILLEQUET, 
Mohamed ZAANANE 
 
Assistent : MM. Philippe BEHAGUE, Ruddy BUQUET, Guillaume DEBART, Jimmy LAHOUSSE, Cyril LIMOUSIN 
 
 ____________________________________________________________________________________________  
 

Ouverture de la séance 
  

  
 

Communication du Président : 
Réception des différents documents en provenance de la LFA concernant les Journées de l’Arbitrage 2023. 
Réception des informations concernant la Coupe de France des Arbitres. 
Réception du calendrier des championnats de France UNSS de football et de futsal. 
Réception du PV du COMEX en date du 22/09/2023 relatif au statut de l’arbitrage. 
 

Courriers et mails reçus 
  

 

  
Démission : 
Romain LEDO 
 
Fin de mission observateurs CRA : 
Nicolas BUTEL 
Julien CUISINIER 
Jérémie DECUYPER 
Très sincères remerciements pour les services rendus à l’Arbitrage. 
 
 

Circulaire de Rentrée                                                                                                            Ruddy BUQUET, Aymeric ANSEL 

 
1*Etude des situations particulières en ce début de saison 
 
*Situation de BACHEVILLIERS Maverick : Licence enregistrée en date du 07 juillet 2023. Dossier médical non 
réalisé en raison de son état de santé entraînant une absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-
réalisation des épreuves physiques. En conséquence, la CRA décide une mise à disposition de la CDA OISE pour la 
saison 2023/2024. BACHEVILLIERS Maverick restera affecté à la catégorie R2 pour la saison 2024/2025. 
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*Situation de BOUTMIR Abderazak: Licence enregistrée en date du 01 juillet 2023. Dossier médical validé par la 
CRM. Absence excusée au séminaire de rentrée, puis au rattrapage. En conséquence, la CRA décide une mise à 
disposition de la CDA FLANDRES pour la saison 2023/2024. BOUTMIR Abderazak restera affecté à la catégorie R3 
pour la saison 2024/2025. 
  
*Situation de EL HARRAS Abderrafek : Absence de demande de licence – Absence de dossier médical entraînant 
une absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
conséquence, la CRA considère EL HARRAS Abderrafek en situation de démission du corps arbitral. 
 
*Situation de FAYOL Yvain :  Absence de demande de licence – Absence de dossier médical entraînant une 
absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En conséquence, la 
CRA considère FAYOL Yvain en situation de démission du corps arbitral. 
 
*Situation de HERVIOU Dylan : Licence enregistrée en date du 27 août 2023. Absence de dossier médical 
entraînant une absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
conséquence, la CRA considère HERVIOU Dylan en situation de démission du corps arbitral. 
 
 *Situation de MELLIN Arnaud : Absence de demande de licence – Absence de dossier médical entraînant une 
absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En conséquence, la 
CRA considère MELLIN Arnaud en situation de démission du corps arbitral. 
 
 *Situation de MELLIN Denis : Licence enregistrée en date du 11 août 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Absence excusée au séminaire de rentrée, puis au rattrapage. En conséquence, la CRA décide une mise à 
disposition de la CDA ARTOIS pour la saison 2023/2024. MELLIN Denis restera affecté à la catégorie R3 pour la 
saison 2024/2025. 
 
*Situation de OURAMDANE Yanis :  Absence de demande de licence – Absence de dossier médical entraînant 
une absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
conséquence, la CRA considère OURAMDANE Yanis en situation de démission du corps arbitral. 
 
*Situation de THOMAS Benoit : Licence enregistrée en date du 01 juillet 2023. Dossier médical non réalisé en 
raison de son état de santé entraînant une absence au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation 
des épreuves physiques. En conséquence, la CRA décide une mise à disposition de la CDA SOMME pour la saison 
2023/2024. THOMAS Benoit restera affecté à la catégorie R3 pour la saison 2024/2025. 
  
*Situation de FAYOL Maxime : Licence enregistrée en date du 17 août 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Absence excusée au séminaire de rentrée, puis au rattrapage. En conséquence, la CRA décide une mise à 
disposition de la CDA ESCAUT pour la saison 2023/2024. FAYOL Maxime restera affecté à la catégorie R3 pour la 
saison 2024/2025. 
 
*Situation de HERNAERT Adrien : Licence enregistrée en date du 02 août 2023. Dossier médical validé par la 
CRM. Absence excusée au séminaire de rentrée, puis au rattrapage. En conséquence, la CRA décide une mise à 
disposition de la CDA ARTOIS pour la saison 2023/2024. HERNAERT Adrien restera affecté à la catégorie R3 pour la 
saison 2024/2025. 
  
*Situation de CHAPELLE Charlotte :  Licence enregistrée en date du 01 juillet 2023. Dossier médical validé par la 
CRM. Absence excusée au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
conséquence, la CRA décide une mise à disposition de la CDA OISE pour la saison 2023/2024. CHAPELLE 
Charlotte restera affectée à la catégorie « Régionale Féminine » pour la saison 2024/2025. 
 



Suite  

 

 

 3/5 
 

 

*Situation de BELHADI Adam : Licence enregistrée en date du 10 juillet 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Absence excusée au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
conséquence, la CRA décide une mise à disposition de la CDA ESCAUT pour la saison 2023/2024. BELHADI 
Adam restera affecté à la catégorie « JAL » pour la saison 2024/2025. 
 
*Situation de TURKI Sabri : Licence enregistrée en date du 10 juillet 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Absence excusée au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
conséquence, la CRA décide une mise à disposition de la CDA ESCAUT. TURKI Sabri restera affecté à la catégorie 
« JAL » pour la saison 2024/2025. 
 
*Situation de Rudy DUTERTE : Licence enregistrée en date du 01 juillet 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Absence excusée au séminaire de rentrée, au rattrapage, et la non-réalisation des épreuves physiques. En 
situation d’année sabbatique au cours de la saison 2022/2023. Certificat médical reçu pour une interruption 
jusqu’au 18 septembre 2024, la CRA décide une mise à disposition de la CDA FLANDRES. Rudy DUTERTE restera 
affecté à la catégorie « R1 Futsal » pour la saison 2024/2025. 
 
*Situation de Louis RICQUEBOURG : Licence enregistrée en date du 13 août 2023. Dossier médical validé par la 
CRM. Participation au séminaire de rentrée et validation des épreuves physiques. A officié sur 6 rencontres au 
cours de cette saison. Demande d’année sabbatique reçue le 20 septembre. La CRA décide d’accorder la demande 
à titre exceptionnel au regard du motif professionnel. 
 
*Situation de Guillaume FORET : Licence enregistrée en date du 14 août 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Participation au séminaire de rentrée et validation des épreuves physiques. N’a pas officié cette saison. Demande 
d’année sabbatique reçue le 29 septembre. La CRA décide d’accorder la demande à titre exceptionnel au regard 
du motif évoqué. 
 
*Situation de Noé KNOCKAERT : Licence enregistrée en date du 19 août 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Participation au rattrapage et non-validation des épreuves physiques. Demande d’année sabbatique reçue le 29 
septembre. La CRA décide d’accorder la demande à titre exceptionnel au regard du motif professionnel. Compte 
tenu de la non-validation de l’épreuve physique lors du rattrapage, Noé KNOCKAERT ne disposera d’une seule 
tentative pour réaliser les minima athlétiques. 
 
*Situation de Alexis HOET : Licence enregistrée en date du 03 juillet 2023. Dossier médical validé par la CRM. 
Non-participation au séminaire de rentrée ni au rattrapage. Demande d’année sabbatique reçue le 16 octobre 
2023. La CRA décide d’accorder la demande à titre exceptionnel au regard du motif évoqué. 
 
 
 
2*Modification de la circulaire de rentrée 
  
*Situation de Grégory HALLEUR : Compte tenu de blessures récurrentes, demande de réintégration dans la 
catégorie R1. Affectation au groupe A. 
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*Situation des groupes R3 : Afin d’équilibrer en nombre les groupes R3, nouvelle répartition de l’effectif. 

Arbitres « Régional 3 » 

Groupe A Groupe B Groupe C Groupe D 

ABKHE Ahmed ADAM Mathieu BELMOKHTARI Mohamed ALVAREZ ARAUJO Julien 

AMAR Ahmed BLAIN Benjamin BOURLAND Erwan DAUTRICOURT Xavier 

CAPRON Sébastien BLERVACQ Gwenaël BROCHE Sylvain DUPLOUICH Audrey 

CHEVALIER Romaric BRUNEAU Benoit CATRY Julien DUSSART Killian 

HABIBATNI Ramzi BUFFE Laurent CROMMELINCK J-Baptiste FATHALLAH Maroine 

LEMAIRE Luc D’EXPORT Giovanni GROULEZ Benjamin GERARD Hadrien 

MEFTA Zied GUILLAUME Aurélien HUDDLESTONE David GOGUILLON Arnaud 

NASSRALLAH Hicham HOVELYNCK Jérémy PHILIPPE Mickaël LATOSI Anthony 

SAILLY Florent LEQUENNE Sylvain RHOCHMI Mohamed LEROY François 

WIDENT Mickael PEREIRA Rémi SALENGRO Marc-Antoine MOHRI Yacine 

  VRECK Odin VOIVENEL Lucas VRAMMOUT Ludovic 

 
 

Arbitres « Régional 3 » 

Groupe E Groupe F Groupe G 

BENIDIR Hamid BECOURT Florentin ATAK Furkan 

BRONGNIART Olivier EL OUASSIF Abdelilha  BOINET Philippe 

CHARLET Christophe GOLLIOT Sébastien CUISINIER Julien 

COINTEPAS Corentin ID LAMAALEM Zakaria DESMARCHELIER Geoffrey 

GILLETTE Vincent KASHI Isguem IDKOWIAK Nicolas 

KARRAD Hamid KOWALCZUK Jérôme LEBLANC Thomas 

LEGRIS Jérémy LAVALLEE Sami LEGRAND Jérôme 

MOREL Enzo MARCQ Philippe PARRA Julien 

REUFF J-François MOREAU  Stéphane TOURNEMINE Jérôme 

VARLET Sébastien VANRAST Sofian MOSER Franck 

SZPAKOWSKI Vincent   WYART Nicolas 

 
 
 
 

Pôle FUTSAL                                                                                                                                                        Damien VASSE 

 
*Résultats des examens théoriques du 17 septembre 2023 

 
DURAND Ludovic  Somme 

SELLAH Yazid  C. Opale 

BARNE Florian  C. Opale 

BAILLIEU Gaetan  C. Opale 

LANOYT Michael  Artois 

BERNARD Gregory  C. Opale 

MOUSOKE Fritz  Somme 

CONTANT Romuald  Escaut 

GUILLAUME Matis  Oise 
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Divers 

 
*Décisions Administratives : 
Absence à match : 
1 arbitre absent sur son match qui avait été avancé au samedi. Il nous a envoyé un mail d’excuses (Absence de 
notification de la dérogation via Foot2000) → 2 semaines fermes et 2 avec sursis  
Désistements non justifiés : 
1 arbitre s’est désisté sans apporter de justificatif →2 semaines de non-désignation 
1 arbitre s’est désisté tardivement avec justificatif d’ordre personnel → 2 semaines avec sursis  
 
PV validé le 24/10/2023 
PROCHAINE REUNION : sur convocation 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des 
Hauts-de-France dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision 
contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France). 
 
Le Secrétaire,          Le Président, 
Patrick DANZ.                    Aymeric ANSEL. 

 
 

 
 


